


Accidents du travail survenus lors de
la construction de la ligne
de Pierrefonds (1879-1883)

J. BERNET

Parmi les richesses des cartons de la série B des Archives départe-
mentales de l'Oise, signalons un petit dossier d'une grande valeur humai-
ne et sociale : celui qui concerne les accidents du travail survenus au
cours de la construction de la ligne Amiens - La Ferté Mi Ion dans l'Oise.
(1) La Préfecture du département concerné devait en être informée par un
rapport émanant du maitre d'oeuvre - en l'occurence la Cie du Nord -
lequel appointait d'ailleurs un médecin sur place, chargé des premiers
soins aux blessés et de toutes mesures touchant la santé du personnel
employé par la Cie elle-même ou les entreprises sous traitantes travail-
lant à la construction de la ligne. Ce précieux dossier nous permet de
faire une statistique précise des incidents et accidents survenus pendant
toute la durée de construction de la ligne et d'aborder ainsi un chapitre
presque inédit de l'histoire des chemins de fer : celui-ci nous ramène
à la dure réalité de la condition ouvrière au XIXe siècle et nous remémo-

re que l'établissement des grandes infrastructures ferroviaires fut payé
de la sueur et du sang des hommes. Cet aspect nous évoque non seulement
la douleur physique et les risques encourus par les plus humbles travail-
leurs, mais aussi nous fournit des éléments sur leur origine géographi-
que et professionnelle : de même qu'aujourd'hui les travaux publics les
plus sales et les plus durs sont le fait de travailleurs immigrés, de
même à l'époque on comptait une notable proportion d'ouvriers étrangers
employés aux travaux les plus lourds et les plus périlleux : à preuve,
sur 28 personnes accidentées pendant la construction dans le seul départe-
ment de l'Oise (2), on en compte au moins 12 venant d'un autre pays et
ainsi répartis : 7 belges, 2 italiens, 1 luxembourgeois, 1 hollandais,
1 autrichien (italien). Parmi les 16 autres on trouve aussi beaucoup de

gens venus d'autres régions de la France : 3 du Nord Pas de Calais, 1

du Haut Rhin, 3 d'autres régions plus dispersées du pays, le reste (9 ou-
vriers) venant apparemment de la région, à qui la construction de la li-
gne fournissait effectivement quelque travail.

Si l'on regarde maintenant la qualification professionnelle des vic-
times d'accidents, on voit qu'elle est dans l'immense majorité des cas
très basse : il s'agit de manoeuvres ou d'ouvriers professionnels : 14
terrassiers, maçons, tailleurs de pierre ... en général victimes de chu-
tes ou d'éboulements, 2 poseurs de rails, 3 accrocheurs-décrocheurs de

wagons (une des tâches les plus périlleuses, source de la plupart des ac-
cidents mortels) ... les autres étant de simples manoeuvres. Un seul ca-
dre est victime d'un accident, il est vrai mortel, le 3 novembre 1882 à
Tricot, au cours des travaux d'établissement de la seconde voie : un
chef cantonnier qui eut les jambes coupées par un train de ballast d'où
il avait volontairement sauté en marche afin de s'éviter quelques km de
marche pour rentrer à son domicile ; il avait 35 ans, était marié et pè-
re de famille. Mais c'est là une exception, imputable - et imputée - à
l'imprudence de ce chef ; dans les 27 autres cas il s'agit d'ouvriers
" de base " naturellement bien plus exposés que leurs supérieurs.

(1) Sous dossier du carton 5 S 824-32 : ligne Amiens - vallée de l'Ourcq, travaux, ouvrages d'art,
affaires diverses (1872-1925)

(2l Il faudrait compléter la statistique pour toute la ligne en utilisant les mêmes rapports dans la
Somme et dans l'Aisne, s'ils sont encore accessibles.



L'âge des accidentés est assez étalé (de 15 à 62 ans), avec tout de
même une prédominance des jeunes et très jeunes : 6 n'ont pas plus de 20

ans ; 9 ont entre 21 et 30 ans ; 4 de 31 à 40 ans ; 2 de 41 à 50 ans,
mais 6 de 51 à 62 ans. Pyramide des âges assez compréhensible car la du-
reté du travail demandait des gens physiquement aptes et plutôt jeunes.
Il n'est pas de ce fait étonnant que la majorité des victimes soient si-
gnalées comme célibataires - ce qui arrangeait bien les entreprises et la
Cie qui n'avaient pas ainsi à payer d'éventuelles pensions et indemnités
aux veuves et orphelins, si l'accident était grave et de leur responsabi-
lité.

La situation de famille nous est connue pour 23 des 28 ouvriers con-
cernés : 16 sont célibataires, 7 seulement mariés ou veufs, dont 5 pères
de famille. S'il est compréhensible que les jeunes ne soient pas encore
mariés, on trouve dans le même cas un certain nombre d'ouvriers d'âge
mûr, visiblement des gens qui passent leur vie à bourlinguer de chantier
en chantier, souvent des étrangers comme VANDRIS, HAUSSENS, GAUSSE, GER-
BER, tous belges, âgés respectivement de 41, 54, 45 et 35 ans.

Venons en aux accidents proprement dits : le dossier nous en révèle
26 ayant touché 28 personnes plus ou moins gravement, sur le seul tron-
çon oisien de la ligne (Tricot à Morienval), soit une cinquantaine de
Km), et ce entre le 5 mars 1879 et le 18 août 1883. Cela fait plus d'un
accident tous les 2 km de ligne et plus d'un mort par 10 km puisque 6 ou-
vriers périrent immédiatement ou des suites de leurs blessures.

Comme nous ignorons le nombre exact de personnes employées à la cons-
truction dans la période sur ce tronçon (1), il nous est difficile d'éta-
blir un % exact des accidentés par rapport à l'ensemble des travailleurs;
le chiffre de 6 morts nous semble cependant particulièrement élevé eu
égard aux normes actuelles, même s'il est loin d'égaler celui de cas cé-
lèbres comme la construction du Congo-Océan, tombeau de milliers de tra-
vailleurs africains. Il est certain que la durée du travail d'une part,
ses conditions et la précarité des mesures de sécurité d'autre part, nous
apparaitraient aujourd'hui inadmissibles.

En dehors des 6 cas mortels, les autres accidents sont très varia-
bles quant à leurs circonstances et leur gravité : on va de simples con-
tusions sans suites, aux doigts et pieds foulés, ne nécessitant qu'un
court arrêt de travail, jusqu'aux membres fracturés, côtes cassées,
blessures graves à la tête ... amenant une hospitalisation règlementaire-
ment prise en charge par l'entrepreneur. La fréquence des doigts ou pieds
écrasés par des rails ou les wagons montre les risques particuliers en-
courus par les poseurs de rails et surtout les accrocheurs-décrocheurs.
Maçons et terrassiers sont surtout victimes de chutes et d'éboulements,
particulièrement dans les saisons d'intempéries ; chaque hiver voit son
cortège de glissements de terrain et les accidents ont souvent lieu au
moment du dégel. La ligne a aussi ses " points noirs " particulièrement
dangereux voire meurtriers : ce sont surtout les tranchées comme celle de
Wacquemoulin au Nord de Compiègne et celle de Voliard à Pierrefonds ; la
balastière de Trosly-Breuil où l'on allait se fournir en matériaux de
terrassement, a connu aussi de nombreux accidents, imputables, aux dires
mêmes des ingénieurs de la Cie du Nord, à l'impéritie de l'entreprise
sous traitante DEDECKER : on n'y compte pas moins de 3 accidents graves

(1) Selon l'Echo de l'Oise, N° du 24 janvier 1882 : " ... le nombre d'ouvriers occupés à la construc-
tion du chemin de fer de Pierrefonds et demeurant dans le pays est d'environ 200. Ces hommes ap-
partiennent pour la plupart aux nationalités belges et italiennes". Le même journal ne cesse de

mentionner alors les incidents, bagarres, petits vols et autres actes de délinquance mineure liés
à la présence de ces travailleurs en majorité étrangers ...



dont un mortel. Pour la seule tranchée du Voliard, dépendant de la même

entreprise, on recense 9 accidents dont 2 mortels. Dans son rapport du
13 mai 1882, l'ingénieur ordinaire de la Cie du Nord déclare, à propos
d'un second accident mortel survenu à un décrocheur de wagons peu de
temps après un cas identique au même endroit, que l'entreprise ne prend
pas assez de mesures de sécurité pour son personnel ...

Remarque assez rare dans ce type de rapport : en général on impute
les accidents aux ouvriers eux-mêmes, à leur maladresse, leur légèreté
ou leur non respect des consignes, quand ce n'est pas l'effet du "hasard".
Certes dans un certain nombre de cas la responsabilité doit certainement
être imputée au travailleur, mais l'on comprend facilement que l'entre-
prise, juge et partie, ait tout fait pour se dégager de ses charges fi-
nancières : indemnités, pensions éventuelles ... n'étaient attribuées
que s'il était prouvé qu'il y avait faute et responsabilité de l'entre-
preneur. (1)

De fait dans 23 cas sur 26 les rapports transmis au préfet attri-
buent la cause de l'accident à l'ouvrier ou à des éléments "fortuits",
ce qui dégage totalement la responsabilité de la Cie du Nord ou de l'en-
treprise sous traitante. A l'époque il n'y avait ni inspection ni médeci-
ne du travail ; l'administration entendait un seul son de cloche, celui
du patronat ; nulle expertise contradictoire ni procédure d'enquête ap-
profondie : seuls les syndicats auraient pu mener une action en faveur des
victimes, mais ils n'avaient pas encore d'existence légale à ce moment,
puisque la loi Waldeck Rousseau qui enfin les autorise date seulement de
1884. Ces accidents n'ont pas, semble-t-il, causé de grèves ni de mouve-
ments sociaux de protestation, actions que l'on rencontre à l'époque plu-
tôt pour les salaires.

Cet écho très limité d'un aspect qui pourra paraître très marginal
de l'histoire de la ligne Amiens - La Ferté Mi Ion dans l'Oise, n'en est
pas moins plein d'enseignements pour nous quant à la dureté de la condi-
tion ouvrière au XIXe siècle. Que penseraient d'ailleurs ces travailleurs,
s'ils revenaient aujourd'hui, en voyant que moins d'un siècle après,
cette ligne qui leur a demandé tant d'efforts, causé tant de douleurs,
est maintenant déposée sur plus de la moitié de son parcours ?

(1) Quand un employé était victime d'un accident, l'action intentée contre la Cie prenait sa source

dans les articles 1382 et suivants du Code Civil : " tout fait quelconque de l'homme qui cause à

autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrive à le réparer". Mais il fallait
qu'il y eût faute, imprudence ou négligence de la Cie ou de ses préposés, et c'était au demandeur

qu'incombait la charge de la preuve, (règle générale en vigueur pour toutes professions jusqu'à la

loi du 9 avril 1898). (M. FRUIT)



STATISTIQUE DES ACCIDENTS SURVENUS AU COURS

DE LA CONSTRUCTION DE LA LIGNE DANS L'OISE

DATE LIEU ACCIDENTE (S) GRAVITE

05.03.1879 Venette Th. HUYNS, Belge, célibataire, Chute

* 25 ans, terrassier Légères blessures à la tête

29.11.1879 Compiègne VAN DRIS, belge, Jambe cassée
(Pont de l'Oise) célibataire, 41 ans

29.11.1879 Venette Joseph LIBERDONI, Italien Doigt écrasé
célibataire, 26 ans,
poseur de rails

01.12.1879 Wacquemoulin Constant GOUSSE, Belge, Epaule et jambe fracturées par un
célibataire, 45 ans éboulement

15.01.1880 Venette Ch. L. DAVID, Belge, veuf, Doigt écrasé
père de 2 enfants, 50 ans

30.07.1880 Moyenneville J. GAILLON, Luxembourgeois, TUE par un éboulement

29 ans, terrassier

29.06.1881 Mennvillers Ch. GERBER, Alsacien, céli- Fractures diverses après chute
bataire, 36 ans, terrassier grave

07.06.1881 Ménévillers L. TAUVEL, Français, 20 ans Pied cassé par un wagon

terrassier

03.09.1881 Moyenneville E. SOULIER, Français de la Blessure à la tête
région, 27 ans, marié,
1 enfant, terrassier

24.10.1881 Balastière de E. DESJARDINS, Français Graves contusions après chute d'un
Trosly Breuil de la région, 19 ans, grais- wagon

seur accrocheur

02.12.1881 Pierrefonds E. GUERDOUX, Français de la Fracture de la jambe

région, 51 ans, marié,
4 enfants

04.01.1882 Bonneuil LUC, Hollandais, veuf, 53 ans Pied foulé

DUBOIS, Français du Pas de Légères contusions
Calais, 62 ans, veuf,
4 enfants

03.03.1882 Pierrefonds RAGUENET Français du Pas de TUE par un wagon
(Volliard) Calais, célibataire, 39 ans

10.03.1882 Balastière de F. LEFEUVRE, Français de la TUE, la tête broyée par un wagon

Trosly Breuil région, marié, 2 enfants,
54 ans, terrassier

16.03.1882 Iricot U. MARIE, Français de la Graves contusions après chute
région, célibataire, 20 ans

19.05.1882 Bois du Vallois B. CRINON, Français de la Pied écrasé par un wagon

remblai de la Folie région, 18 ans, célibataire,
accrocheur- décrocheur de

wagons

13.05.1882 Même lieu A. PARMENTIER, Français de la TUE les jambes écrasées par 6 wagons
région, célibataire, 30 ans,
accrocheur-décrocheur de wagons



DATE LIEU ACCIDENTE (S) GRAVITE

27.05.1882 Pierrefonds C. HAUSSENS, Belge, céliba- Poignet cassé, plaies et contusions
(Volliard) taire, 54 ans, terrassier

24.07.1882 Tricot B. COUET, Français de la ré- Pied écrasé par un rail lors de la
gion, 15 ans, célibataire, pose de la seconde voie

mousse

22.08.1882 Pierrefonds A. CONTARDI Italien, céliba- TUE, écrasé par un wagon ayant
(Volliard) taire, 31 ans, terrassier et déraillé

accrocheur

04.09.1882 Tricot J. ALBERTI, Autrichien, Clavicule cassée
célibataire, 26 ans

14.09.1882 Palesne F. WANECK, Belge, 23 ans Entorses et luxations après chute
célibataire, maçon

0. GRIMBERT, Français de la
région parisienne, célibataire,
30 ans, maçon.

03.11.1882 Tricot F. THUILLIER, Français de la TUE les jambes coupées par un train
Vienne, 35 ans, marié, 3 en- d'où il avait volontairement sauté en
fants. Chef cantonnier marche

21.11.1882 Pierrefonds D. PREVOST, Français du Nord Chute grave (8,5m) fractures vertèbres
Célibataire, 28 ans, maçon

24.11.1882 Pierrefonds A. LECLERC, Belge, 37 ans, Jambe fracturée
tailleur de pierre

18.08.1883 Pierrefonds A. BARRE, maçon 3 côtes cassées
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